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eéquent, nous pouvons dire que 'ce n'est qu'-ý»i copiage et nous n'ac-
corderons pas à son auteur lonneur qui lui reviendrait d'un on,'
vrage nouveau de ce genre ; je suppose que c'est pour cette raison
qu'il ne s'est pas aperçu de l'imnpraticabilité, en cette province, de
plusieurs clauses de soln bill. Je nic blâmne pas l'auteur d'avoir pris.
du droit français et. du droit calndien lcs clausesl. qui pouvaient nous
convenir, nmais je ne saurais l'approuver pour les clauFes défectueu-
ses.

Si nàos« lois canadiennes et les lois françaises; ont la mêmeo origine,
nous pouvons dire aussqi que depuis la ronqu3te elles ont subi do très
grandes modifications : qu'elles sont loin deose ressembler mainte-
] .laît Sou$ plusieurs points et que vouloir leq :îssimuiler en ce nui se
rap>porte à la profiession de notaire, est une abý-urdit-é inco' .e-ible.
Ce bill renfi-rine -sans doute pli-.sieirs clue se.î~iîlstlque
Vîîîîii.é dýunc chiambre pour t'sutc la Province (sectlin 1) ; l'élection
des memîbres paîr les notaires d--, leutrs districts respctif (setion 6) ;
la î>ré.ideiite des dites élections; par' c~ protonotaire Cscction S); l'élec-
tion dii présîident, (swetion 1.1, 19) ; la vér.atité des greflcs des notaires,
(section .54> le tarif, etc., etc. nimais si ce bill renferme de bonnes
Clausesil lie doit pas, par compensation, cii renfermier en trèsgrand
nombre dù mauvaises qui nous causeront des emlnirrms sans nombre
et iins-urmiotablez, -ù chaque instant. JeC n'en citerai nue quelques
-unes pour démontrer clairemient. son iinprnticabilité et le peil de
JutiC4 qui avccirde -à. cgt:aines parties de la Province.

La 4ème etion de ce bill -comporte e.xu il y autra neuf membres
pour le dis3trict de MXontréal, huit (xrc lde Québec, et UN

.$*.lTL pour les districts réunis de Rlimouski, Bonaventuîre et Gaspé,
et UTN SEUL pour les districts réunis; de -Sagmuenay et Chicoutimti.
,N"*&st-ce pas là une injustice manifeste ? Pourquoi ne pas donner à
cîma(tun le ces districts aut moins; un membre pnur les représ.enter
dans; la chamtibre des notaires ? et pouirqutoi un aussi gra nd nombre
de mecmbres pouir les dictrice de Montréal et, de Québec, un égard
aux autre districts ? Ah ! je le comprends maintenant, c'esft pare
que notre chier comté de Rinmouskci (entreautrc) n'est plus rel)reqent4
dxns le parlement local comnme il devrait l'ê~tre, le pauvre infirme
qui retient son mandat ne sait peut être plus à quel monde il appar-
tient ; il est incapable d'élever la voix pour prendre 'itr du
grand et beau comté qu'il représente. Il se croit peut .être dans les


